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PREAMBULE 

 

Cette note n’a vocation qu’à préciser les modifications apportées au projet de modification 

de droit commune n° 2 du PLU de Ceillac suite aux avis émis par les personnes publiques 

associées, à l’enquête publique et aux remarques du commissaire enquêteur.  

Si certains points ou remarques déposées lors de l’enquête publique ne font pas ici l’objet 

d’une réponse, c’est que la commune n’a pas souhaité apporter de réponse positive ou que 

la réponse ne nécessitait pas de modification du document. 

Pour connaitre les motifs de refus, se reporter au « Mémoire de réponse au PV de synthèse du 

commissaire enquêteur ». 

Si une modification est réalisée dans le règlement écrit ou le règlement graphique, le point a 

également été modifié dans les autres documents (et notamment dans le rapport de 

présentation) en cohérence, et ce même si cela n’est pas précisé dans la suite de la présente 

note. 
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CHAPITRE 1 :  MODIFICATIONS APPORTEES SUITE AUX 
AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) ET 

DES AUTORITES SPECIFIQUES 

1. AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

Remarque : 

 

Modifications apportées :  

Le contexte de l’évolution du PLU depuis 2008 et la création de la ZAC ainsi que l’articulation 

des deux procédures a été présenté plus clairement dans le rapport de présentation. Il a 

également été précisé que la ZAC a été supprimée.  

Remarque : 

 

Modifications apportées :  

Il a été précisé dans l’OAP que 7 logements permanents devront au minimum être réalisés sur 

a zone.  

Remarque : 

 

Modifications apportées :  

La recherche d’une source complémentaire est actuellement à l’étude des précisions ont été 

apportées sur ce point dans le rapport de présentation. De plus, des compléments ont été 

apportés sur l’eau au regard des derniers éléments d’études à disposition de la commune 

(SDAEP Ceillac rendu intermédiaire décembre 2024).  

 

Remarque : 
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Modifications apportées :  

Les principes d’implantation des bâtiments ont été reportés dans l’OAP.  

Remarque : 

 

Modifications apportées :  

Le PPR recommande la réalisation d’un chenal pour l’exutoire de la combe et d’une digue 

déviatrice des écoulements en amont de la zone et ne l’impose pas. Les recommandations 

exactes issues du PPR ont été reprises dans l’OAP. 

Les conclusions de l’étude géotechnique réalisée ont été présentées dans le rapport de 

présentation.  

Cette étude a également été annexée au rapport de présentation.  
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Remarque : 

 

Modifications apportées :  

L’analyse des structures paysagères réalisée par l’Autorité Environnementale a été ajoutée au 

rapport de présentation. Une paysagère vis-à-vis des monuments historiques a également été 

réalisée et intégrée au rapport de présentation.  

Concernant la ressource en eau, le rapport a intégré les derniers éléments dont dispose la 

commune (SDAEP Ceillac rendu intermédiaire décembre 2024). 

Remarque : 

 

Modifications apportées :  

Le rapport de présentation et le chapitre « Absence d’atteinte aux orientations définies par le 

PADD » a été complété concernant notamment les objectifs de croissance démographique.  

2. AVIS DE L’UDAP 

Remarques : 

 

 

Modifications apportées :  

Les courbes de niveau ont été ajoutées sur le plan de l’OAP.  
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Les orientations des faîtages seront établies en accord avec l’ABF lors des dépôts des 

autorisations d’urbanisme. Les principes d’implantation des bâtiments ont été reportés dans 

l’OAP. 

Conformément au PPR, les ouvrages sont recommandés et non imposés. Les 

recommandations exactes issues du PPR ont été reprises dans l’OAP. 

Le dossier ayant fait l’objet d’une DUP, contient une étude paysagère. Celle-ci est reprise dans 

le dossier de modification du PLU. Le volet paysage a été complété par les éléments transmis 

par la MRAe et par la Paysagiste conceptrice, diplômée de l’école nationale supérieure du 

paysage de Versailles d’Alpicité, qui accompagne la commune dans la procédure de 

modification de droit commun du PLU (Enjeux paysagers vis-à-vis des monuments historiques).  

Remarques : 

 

Modifications apportées :  

Enrochements cyclopéens : Il a été précisé dans l’OAP que les enrochements cyclopéens, 

évoquant des interventions lourdes de type « génie civil » seront interdits dans le secteur dédié 

aux habitations en maisons individuelles ou en band ; 

Volume allongé dans le sens du faîtage : cette règle a été ajoutée dans le règlement de la 

zone AUi ; 

Les toitures-terrasses : Il a été précisé que toitures-terrasses sont autorisées uniquement pour les 

constructions de moins de 3.5 m de haut, les constructions semi-enterrées et les sous-sols 
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permettant ainsi au parking public au sud de l’opération d’être couvert. Il a été précisé que 

celles-ci pourront être végétalisée ou servir de terrasses ou placette ; 

Lucarnes : Il a été précisé dans le règlement que les lucarnes en toitures sont limitées à 1,20 m 

hors les murs ; 

Panneaux solaires : Il a été précisé dans le règlement que les panneaux solaires devront être 

positionnés en bas du versant de toiture, en forme rectangulaire continue et que les cadres 

devront être de la même teinte que les panneaux ; 

Dépassés de toitures : Il a été précisé que les dépassées de toitures devront être fines en rives 

et à l’égout (25 cm maximum d’épaisseur) ; 

Proportion de la présence de bois en façade : Il a été précisé que le bois sera utilisé comme 

un élément d’accompagnement de la façade et ne devra pas dominer ; 

Ouvertures : Il a été précisé que les ouvertures auront des proportions rectangulaires plus 

hautes que larges ; 

Balcons : Il a été précisé que les balcons inférieurs à 3,5m de large devront être couverts par 

les dépassées de toiture. 

 

De plus, suite à l’enquête publique la commune a rencontré de nouveau l’UDAP avec qui il a 

été convenu de limiter la hauteur des murs de soutènement à 1m. 

Des ajustements et précisions ont également été apportés dans l’OAP permettant notamment 

de clarifier certaines règles et d’en faciliter l’application.  

 

3. AVIS DU PNRQ 

Remarque : 

 

Modifications apportées :  

La légende de l’OAP a été reprise pour faire apparaitre comme demande le parc « part 

d’espace paysager conservant les caractéristiques naturelles du site avant travaux ».  

Remarque : 

 

Modifications apportées :  

Il a été précisé dans l’OAP que 7 logements permanents devront au minimum être réalisés sur 

la zone.  

Remarque : 
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Modifications apportées :  

Une carte de localisation des mesures ERC notamment des zones à mettre en défens a été 

réalisée et ajoutée au rapport de présentation  

 

Modifications apportées :  

Il a été indiqué dans l’OAP que les pieds de Gentiane croisette seront transplantés.  

 
Modifications apportées :  

Conformément au PPR, les ouvrages sont recommandés et non imposés. Les 

recommandations exactes issues du PPR ont été reprises dans l’OAP. 

4. AVIS DE LA DDT 

Remarque : 

 

Modifications apportées :  

Il a été indiqué dans l’OAP que les pieds de Gentiane croisette seront transplantés.  

Remarque : 



Commune de Ceillac (Hautes-Alpes) 

Modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) — Annexe des modifications apportées 

 

 /// 9 ///  

 

Modifications apportées :  

Le rapport de présentation a été complété sur ce point avec les derniers éléments de 

connaissance de la commune (SDAEP Ceillac rendu intermédiaire décembre 2024). 

Remarque : 

 

Modifications apportées :  

Les règles de hauteurs maximales ont été complétées dans le règlement conformément à 

l’article R151-11 du code de l’Urbanisme. 

Il a été précisé dans l’OAP que 7 logements permanents devront au minimum être réalisés sur 

la zone.  

Remarque : 
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Modifications apportées :  

Conformément au PPR, les ouvrages sont recommandés et non imposés. Les 

recommandations exactes issues du PPR ont été reprises dans l’OAP. 

5. AUTRES MODIFICATIONS 

Modifications apportées :  

Comme indiqué dans le « Mémoire de réponse au PV de synthèse du commissaire enquêteur » 

durant l’enquête publique, la commune a rencontré les services de l’Etat afin de discuter du 

projet et des remarques émises.   

Suite à cette rencontre et aux différentes remarques émises durant l’enquête publique, la 

commune a réfléchi à d’autres options pour la circulation sur la zone.  

Les principes de nouvelle voie à créer ont été modifiées dans l’OAP.  
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CHAPITRE 2 : MODIFICATIONS APPORTEES SUITE AUX 
OBSERVATIONS DU PUBLIC  

Remarque : 

 

Modifications apportées :  

Dans le cadre de la révision de son Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) 

et des inquiétudes formulées par les habitants et les PPA, la commune a demandé une 

actualisation du diagnostic permettant de s’assurer de la suffisance de la ressource en eau. 

Les éléments de la dernière actualisation datant de décembre 2024 ont été intégrés au 

rapport de présentation.  

Remarque : 

 

 

Modifications apportées :  

Il a été précisé dans l’OAP que 7 logements permanents devront au minimum être réalisés sur 

la zone.  

 

Remarque : 
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Modifications apportées :  

 

La photo a été modifiée sur les pages de 

garde.  
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Les données du RPG2023 ont été reprises. 

 

 

Les enjeux sur le périmètre de la ZAC sont 

moyens à faibles. Cela a été corrigé dans le 

rapport de présentation.  

 

Le nom de la ZNIEFF de type I à proximité du 

site d’étude a été mentionné.  
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Les prises de vue depuis la RD60 ont été 

actualisées.  

 

La prise de vue depuis le village a été 

actualisée.  

 

Une photo depuis la croix sera ajoutée. 

 

La prise de vue depuis le village vacances a 

été actualisée.  

 

Le fond de carte avec une orthophoto plus 

récente a été mis à jour.  

 

Les points de vue ont été localisés à l’endroit 

où les photos ont été prises. 

 

Dans le cadre de la révision de son Schéma 

Directeur d’Alimentation en Eau Potable et 

des inquiétudes formulées par les habitants et 

les PPA, la commune a demandé une 

actualisation du diagnostic permettant de 

s’assurer de la suffisance de la ressource en 

eau. La dernière actualisation a été produite 

en décembre 2024. Ses conclusions ont donc 
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été intégrées et mises à jour dans le rapport de 

présentation du dossier de modification de 

droit commun n°2 du PLU approuvé.   

 

 

Cette règle a été supprimée car en 

contradiction avec la règle sur les ouvertures.  

 

A noter que ces règles ont été modifiées 

comme demandé par l’ABF. 

 

Les équipements et aménagements publics 

ou collectifs pour les activités sportives etc…. 

ont été supprimés.  

 

Les enjeux sur le périmètre de la ZAC sont 

moyens à faibles. Cela a été corrigée dans le 

rapport de présentation. 

 

Il sera précisé que la ZNIEFF de type 1 est à 

proximité de la ZAC. 
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CHAPITRE 3 :  AUTRES MODIFICATIONS 

L’annexe 4.8. Règlement service déchets intercommunal a été modifiée et mise à jour avec le 

dernier règlement approuvé en conseil communautaire du 26/09/2024 

L’étude d’incidence N2000 sur le projet d’aménagement du quartier de l’Infernet a été mise 

à jour en décembre 2024. Les mesures ERC traduites dans la présente procédure issues de 

cette étude ont ainsi été mises à jour.   
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